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ARRETÉ n° 181 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres

à l’importation des sucres de betteraves et de cannes, blancs, cristallisés, granulés, conditionnés pour la vente au détail ou en vrac, relevant des numéros

de nomenclature douanière (2) « 17.01.99.11 » et 17.01.99.20

(JOPF du 24 février 1994, n° 8, p. 383)

modifié par :

-
Arrêté n° 1537 CM du 17 octobre 2003 ; JOPF du 30 octobre 2003, n° 44, p. 2952 (1)
-
Arrêté n° 8 CM du 7 janvier 2005 ; JOPF du 20 janvier 2005, n° 3, p. 343 (2)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 178 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation de certains produits de première nécessité ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 16 février 1994, 

Arrête :

Art. 1er.- (modifié, Ar n° 8 CM du 7/01/2005) « Les importations sur le territoire des sucres de betteraves et de cannes, blancs, cristallisés, granulés, de toutes origines et de toutes provenances, relevant (remplacé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 5-I) « du numéro de nomenclature douanière 17.01.99.10 » sont soumises à une procédure préalable d’appel d’offres. »

(alinéa ajouté, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 5-II) Les importations sur le territoire des sucres de betterave et de canne, blancs, cristallisés, granulés, de toutes origines et de toutes provenances, relevant du numéro de nomenclature douanière 17.01.99.20 sont soumises à une procédure préalable d’appel d’offres à l’exception des importations directes effectuées par les industriels locaux aux fins de transformation des sucres susvisés.

Art. 2 .- (1) L’(les) « attributaire(s) » est (sont) seul(s) autorisé(s) à importer les sucres placés sous le régime de l’appel d’offres. 

Art. 3 (remplacé, Ar n° 1537 CM du 17/10/2003, art. 6).- Toute importation sur le territoire de la Polynésie française des sucres relevant des numéros de nomenclature douanière (2) « 17.01.99.11 » et 17.01.99.20 est soumise, sans exception, à l’obtention préalable d’une licence d’importation.

Art. 4.- En cas de rupture, ou de risque imminent de rupture, des approvisionnements du territoire, dus à une défaillance de (1) l’« attributaire » ou à la force majeure, et afin de garantir le rétablissement ou le maintien du stock de réserve exigé par le cahier des clauses générales applicable aux appels d’offres à l’importation et à la distribution au stade de gros de certains produits de première nécessité sur le territoire, le ministre chargé du commerce extérieur est habilité à accorder des dérogations à la procédure définie à l’article 1er sous le couvert de licences d’importation.

Le conseil des ministres est informé des dérogations délivrées. 

Art. 5. – Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Art. 6.- Le ministre de l’économie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française selon la procédure d’urgence. 


Fait à Papeete le 18 février 1994,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de l’économie,


Georges PUCHON

______________________________________________

(1) Arrêté n° 1537 CM du 17 octobre 2003 :
Art. 4.— Dans les arrêtés n°s 178 CM, 179 CM, 180 CM et 181 CM du 18 février susvisés, le terme “adjudicataire” est remplacé par le terme “attributaire”.

(2) Arrêté n° 8 CM du 7 janvier 2005 : Dans l’ensemble de l’arrêté n° 181 CM du 18 février 1994 modifié, le numéro de nomenclature douanière “17.01.99.10” est abrogé et remplacé par le numéro de nomenclature douanière “17.01.99.11”.
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